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Les textes qui régissent l’enquête 

 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 
 

• L’article L.1, les articles L110-1, l’article L112-1, les articles R111-1 à R 111-8 et R112-1 à R112-24 : 
Déclaration d’utilité publique 
 

La façon dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative : 
 
Par délibération de son Conseil Municipal du 06 juillet 2021, la Commune de Fresnes sur Escaut décide de 
solliciter de Monsieur Le Préfet du Nord l’ouverture concomitante des enquêtes d’utilité publique et 
parcellaire ; la désignation par le Tribunal Administratif d’un commissaire enquêteur ; l’arrêté déclarant 
d’utilité publique l’opération projetée au profit de l’Etablissement Public Foncier Nord-Pas-De-Calais devenu 
depuis l’Etablissement Public Foncier de Hauts-de-France à l’issue des enquêtes ainsi que l’arrêté de cessibilité  
des parcellaires nécessaires à l’intervention de l’ordonnance d’expropriation. 
 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif désigne un commissaire enquêteur ou une commission 
d’enquête et précise l’objet, la durée et les conditions dans lesquelles le public peut prendre connaissance du 
dossier et formuler ses observations sur un registre. 
 
L’enquête publique se déroule. 
 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête rédige un rapport qu’il remet à 
Monsieur Le Préfet. 
 
Monsieur Le Préfet pourra alors déclarer d’utilité Publique l’opération. 
 
S’il s’avérait qu’un arrêté de cessibilité fut nécessaire, l’enquête parcellaire relative à cette procédure sera 
menée concomitamment. 
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INTRODUCTION 
Depuis plusieurs années, la ville de Fresnes-sur-Escaut a pu bénéficier, avec l’appui et l’ingénierie de 
Valenciennes Métropole, des programmes d’aides de l’ANRU (Agence Nationale pour le renouvellement 
urbain). Cela s’est notamment traduit par : 

- La rénovation de son entrée de Ville, le quartier Soult, dans le cadre du PNRU1 ; 

- La rénovation et la requalification de la rue Bancel dans le cadre du PNRQAD. 

Toujours dans l’objectif de redynamiser la ville et de contribuer à l’amélioration du cadre de vie de ses 
habitants, la ville de Fresnes-sur-Escaut continue de réinvestir dans son centre-ville avec une nouvelle 
opération de rénovation et de requalification PNRQAD, cette fois-ci, sur les rues du Rivage et Cour de 
l’Escaut avec une partie du périmètre projet donnant sur la rue Jean Jaurès.  

Dans le cadre du programme PNRQAD pour les quartiers anciens dégradés, la ville de Fresnes-sur-
Escaut et Valenciennes Métropole ont conventionné avec l’Etablissement public foncier du Nord-Pas-de-
Calais (EPF), en sa qualité d’opérateur foncier, afin de procéder à l’acquisition des biens privés bâtis ou 
non bâtis nécessaires au projet de rénovation du centre-ville de la ville de Fresnes-sur-Escaut. 

Engagé dans les négociations avec les propriétaires depuis 2015, le présent dossier a pour objectif 
d’engager une enquête publique préalable à une DUP justifiant du caractère d’utilité publique de 
l’opération de requalification de la rue Cour de l’Escaut et de la rue Jean Jaurès, conformément à l’article 
R11-3 du code de l’expropriation. 

 

  



I. NOTICE EXPLICATIVE 
 

1) Contexte de l’opération 

1.1 Un Contexte géographique 

Le Valenciennois  

Le Valenciennois est un territoire urbain étendu, dont l’organisation s’articule autour de quatre pôles : 
Valenciennes, le Condésis, Denain et Saint-Amand-les-Eaux. L’urbanisation est ancienne, mais c’est le 
puissant essor industriel du XIXème siècle qui a façonné durablement le paysage du Valenciennois, et 
qui imprime encore fortement l’organisation territoriale et sociétale actuelle. Le déclin de l’activité 
sidérurgique et minière amorcé dans les années 60, intensifié dans les années 70 et 80, a généré une 
crise sociale dramatique : au début des années 90, le taux de chômage atteint 20% dans 
l’arrondissement. La crise sociale se double d’une crise urbaine, paysagère et démographique : 
dégradation, voire abandon des quartiers historiques et miniers, dégradation des équipements, apparition 
de friches, déprise démographique, etc. 

Les grands projets entrepris les quinze dernières années ont permis d’insuffler une dynamique de 
renouveau et d’amorcer la reconversion économique, notamment dans la ville centre et dans les 
Communes de l’ancien corridor minier. Cependant ce processus est toujours d’actualité notamment sur 
le corridor minier. 

1.2 Le Corridor Minier : 

Valenciennes Métropole 

Son territoire 

La communauté d’agglomération Valenciennes Métropole, créée en décembre 2000, regroupe 35 
Communes. 

La population s’élève à plus de 192 594 habitants (données INSEE 2017), pour un territoire de d’environ 
260 km², soit une densité de population de 727 hab/km² (moyenne de 115hab/km² en France). L’espace 
est globalement très urbanisé (32% du territoire de Valenciennes Métropole, contre 16% sur la Région 
Hauts-de-France) et les terres agricoles sont davantage présentes à l’Est et au Sud-Est du territoire. 

Ses compétences 

Les compétences d’intérêt communautaire concernent de nombreux champs de la vie quotidienne des 
habitants de Valenciennes Métropole : 

- Développement économique : création, aménagement et gestion de zones d’activités, actions 
de développement économique, 



- Aménagement de l’espace communautaire : schéma directeur et de secteur, création et 
réalisation de Zones d’aménagement concerté, élaboration du PLUI, organisation des transports 
urbains, 

- Equilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire : Programme Local de l’Habitat 
(PLH), politique du logement d’intérêt communautaire (y compris du logement social) et action 
par des opérations en faveur du logement des personnes défavorisées, amélioration du parc 
immobilier bâti d’intérêt communautaire, accueil des gens du voyage, 

- Politique de la ville : dispositifs contractuels de développement urbains, de développement local 
et d’insertion économique et sociale (contrat de ville), plans locaux pluriannuels pour l’insertion 
et l’emploi, dispositifs locaux de prévention de la délinquance, accueil, insertion sociale et 
professionnelle des jeunes (Mission locale) et actions de formation en direction des jeunes et des 
demandeurs d’emploi, 

- Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : lutte contre la pollution 
de l’air et de l’eau, lutte contre les nuisances sonores, élimination et valorisation des déchets 
ménagers, 

- Voirie et stationnement : création, aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire, 

- Sport, culture : construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et 
sportifs d’intérêt communautaire, soutien à des activités culturelles et sportives, 

- Technologies de l’information et de la communication : depuis 2005, création, acquisition, 
gestion et exploitation de réseaux et services de télécommunications d’intérêt communautaire, 

- Autres : gestion et création d’équipement publics pour personnes âgées, étude et maîtrise 
d’ouvrage d’actions d’intérêt communautaire concourant à l’amélioration du cadre de vie, 
service d’incendie et de secours, traitement et réhabilitations de tous sites dégradés d’intérêt 
communautaire, étude et mise en œuvre d’un programme commun pour la promotion de 
l’enseignement supérieur. 

 

Les actions menées pour le Renouvellement urbain du territoire et l’amélioration de 
l’habitat 

Depuis sa création, Valenciennes Métropole a engagé nombre d’actions pour le renouvellement urbain 
de son territoire. 

Les programmes de rénovation urbaine 

- Les projets du PNRU1 qui concernent 15 sites (1 392 démolitions, 1 858 logements construits, 
885 logements réhabilités) et ont mobilisés 474 M€ d’investissements, 

- Les projets PNRQAD qui concernent 5 communes (15 îlots dégradés) et ont mobilisé 86 M€ 
d’investissements, 



- Les projets NPNRU qui prévoient la requalification de 4 quartiers de l’agglomération (Chasse 
Royale à Valenciennes, La Briquette à Marly, Chanteclerc Le Coq à Condé-sur-l’Escaut et 
Faubourg de Lille-Bleuse Borne à Valenciennes/Anzin), 

- La réhabilitation des cités minières et ouvrières les plus prioritaires (Chabaud-
Latour/Acacias à Condé-sur-l’Escaut, Hardy Ballanger à Fresnes-sur-Escaut et Mont de la Veine 
à Anzin, Cuvinot à Onnaing / Vicq etc.), 

- La requalification des centre-bourgs des communes rurales. 
 

Les Opérations programmées d’amélioration de l’Habitat (OPAH RU) 

Depuis 2005, trois OPAH RU, portées par Valenciennes Métropole traitent des quartiers déqualifiés qui 
concentrent un parc social de fait. Ces actions sont portées par les deux Programmes Locaux de l’Habitat 
qui mettent au centre des priorités l’action sur le parc indigne. Le bilan des interventions fait apparaître 
que les besoins de réhabilitations ne sont pas encore épuisés.  

 

Le Programme local de l’Habitat (PLH) 

Le PLH a été arrêté pour la période 2016/2021, avec pour objectifs : 

- Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie, 
- Diversifier l’offre de logements afin de faciliter et d’organiser les parcours résidentiels dans 

l’agglomération, 
- Poursuivre un développement résidentiel maîtrisé et organisé, 
- Garantir l’accès et le maintien au logement pour tous, 
- Faire vivre le PLH et s’engager ensemble dans la réalisation de ses objectifs. 

 
Pour y parvenir, il prévoit la réalisation de 880 logements neufs par an toutes opérations confondues 
(privées et opérateurs sociaux). 

Les Aides à la pierre 

La communauté d’agglomération a officiellement pris la compétence dans le domaine des aides à la 
pierre à la fin de l’année 2005. Les conventions de délégation des aides à la pierre successives portent 
sur la réhabilitation et la construction de logements sociaux, ainsi que sur la rénovation du parc privé. 

Les transports collectifs 

D’autres partenaires participent au renouveau de ce territoire, au premier lieu desquelles le SIMOUV 
(syndicat intercommunal des transports urbains de la région de Valenciennes) qui a mis en ligne une 
première ligne de tramway en 2006 et une deuxième ligne entre Valenciennes et Vieux-Condé en 2013 
permettant de desservir le nord de l’agglomération.  

 

 



La Ville de Fresnes-sur-Escaut 

La Commune de Fresnes sur Escaut est située sur le territoire dit du pays de Condé. La superficie de la 
commune est de 11,77km². La commune a connu un déclin démographique sensible depuis les années 
60 (-16% entre 1968 et 1999) et la population tend désormais à se stabiliser ces 15 dernières années 
(7.607 habitants en 1999, 7.565 habitants en 2017. 
Le développement urbain de cette ville s’est fait principalement : 

- D’une part le long de l’ancienne Départementale a rue Jean Jaurès 
- D’autre part autour de plusieurs puits de mines (aujourd’hui matérialisé par trois cités minières : 

Hardy Ballanger dans le quartier du Trieu, la cité du Plateau et la cité Soult en entrée de ville). 
 
L’activité commerciale se concentre principalement au centre-ville de la Commune avec notamment la 
rue Jean Jaurès. Cependant, on observe aujourd’hui une déprise importante avec de nombreuses cellules 
commerciales vides, aux façades et intérieurs dégradés.  

Plusieurs actions de renouvellement urbain ont été engagées sur la Ville de Fresnes : 

 Programme de rénovation urbaine du quartier Soult en entrée de Ville avec la 
création de logements collectifs et individuel, la création du centre des arts 
plastiques dans un ancien atelier de SOGINORPA, la rénovation du dispensaire 
pour accueillir le CCAS et une antenne du centre socio-culturel, et la création 
d’équipements (crèche, etc.) 

 Programme PNRQAD sur le secteur Escaut/ Rivage (rue de L’Escaut, rue du 
Rivage, rue de la Marine et cour de l’Escaut) et l’îlot Bancel (SIGH a livré une 
résidence de 21 logements en collectif et deux logements individuels). 

 Intervention sur les cités minières avec la requalification des logements et des 
espaces publics de la cité Hardy et de la résidence Ballanger et la cité du plateau 
identifiée dans les 10 cités prioritaires de Valenciennes Métropoles. 

 L’OPAH RU qui permet l’amélioration des logements privés anciens, la 
requalification des logements dégradés, la mobilisation des bailleurs privés, la 
mise sous contrainte des propriétaires indélicats, la valorisation patrimoniale par 
la mise en place de dispositifs de ravalement de façade  

 Le lancement d’une étude multithématique pour la redynamisation du centre-
ville de Fresnes-sur-Escaut 

 
Une partie de ces projets ont déjà permis l’intervention sur le logement dégradé et la création d’espaces 
publics de qualité. Cependant la rue Jean Jaurès située à la limite de ces programmes d’intervention et 
qui constitue la principale artère commerçante de la Commune, souffre aujourd’hui d’une image 
dégradée, dû notamment à la vacance de plusieurs biens mais également aux différents éléments urbains 
(espaces publics, voirie, immeubles dégradés, etc.). 
 
  



2) Objet de l’opération 

2.1 Descriptif du site 

Localisation.1 

 

Le site de projet se localise le long de la rue Jean Jaurès, rue principale de la Commune qui mène à la 
place de la mairie.   

D’une surface totale d’environ 2 000m² environ, le site est divisé en deux sous-secteurs : la cour de 
l’Escaut qui fait partie du programme PNRQAD de Valenciennes Métropole, et un ensemble de logements 
individuels vides et vétustes le long de la rue Jean Jaurès. Pour les besoins du projet et pour améliorer 
l’environnement, il est nécessaire de retravailler le front bâti rue Jean Jaurès, dont les immeubles ayant 
des terrains se poursuivant dans la Cour de l’Escaut. 

 

 

 



Description des abords 

Habitat Le site se trouve dans un tissu urbain hétérogène, entouré de 2 typologies différentes : 

- Le tissu urbanisé ancien :  
o Des maisons de villes (en rouge sur la carte ci-dessus) : orientées 

perpendiculairement à la rue (pignon en front à rue) avec une 
implantation en marteau (un bâti parallèle à la rue referme le terrain) 
 

- Le tissu urbanisé en lien avec les programmes de renouvellement urbain 
(PNRU1 et PNRQAD) (en jaune sur la carte ci-dessus), maisons individuelles 
de villes, et petits collectifs 

Equipements 
publics 

La rue Jean Jaurès (frange Est sur laquelle s’adresse en partie le projet) dessert les 
principaux équipements publics du quartier (école, mairie, salle des fêtes et église). 

Commerces Les commerces ouverts sont plutôt regroupés au bout de la rue Jean Jaurès à 
proximité immédiate de la place de la mairie.  

Desserte 
transports 
en commun 

Une ligne de tramway et plusieurs lignes de bus relient la commune à 
Valenciennes avec un passage toutes les 12 minutes (en heure de pointe). Les deux 
arrêts de tramway les plus proches sont la place de la mairie et le futur arrêt Square 
du 19 Mars 1962.  

 

Le site de l’opération est donc en position stratégique : 

- pour la poursuite du Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés 
(PNRQAD) 

- pour la requalification du centre-ville 

- pour la relation entre les équipements publics et le développement d’une nouvelle offre d’habitat 
- pour la création d’un front bâti sur la rue Jean Jaurès contribuant à la qualité urbaine de la rue 

principale de la ville 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Occupation actuelle du site 

Le site, d’une surface d’environ 2 000 m², est occupé par : 

1) La cour de l’Escaut : logement vides vétustes ou dégradés, acquis par l’EPF dans le cadre de 
la convention PNRQAD. 

   

                

                            Cour de l’Escaut                                                    façades de la rue Jean Jaurès 

 

2) Des maisons de ville le long de la rue Jaurès et leurs fonds de jardins acquis également en 
partie par l’EPF et jouxtant les logements de la cour de l’Escaut.  

 

 

Périmètre de l'opération 



 

2.2 Objectifs de l’opération 

Compte-tenu du contexte général et des spécificités du site décrits ci-avant, plusieurs objectifs sont 

recherchés par la restructuration de la Cour de l’Escaut : 

- La reconquête d’un espace désaffecté en centre-ville, 

- L’amélioration de la qualité urbaine du front bâti le long de la rue principale de la commune, 

avec la transformation de locaux commerciaux et logements vides 

- La diversification de l’offre de logements 

 

2.3 Description de l’opération 

Les principes d’aménagement retenus 

Afin de répondre aux objectifs de l’intervention en centre-ville sur les opérations de renouvellement urbain 

et aux enjeux de ce site, le projet d’aménagement se structure autour de la construction de 15 logements 

locatifs sociaux, qui pourront s’articuler avec le développement d’une offre en accession abordable au 

sein de l’îlot rue du Rivage qui relève également du PNRQAD de Fresnes sur Escaut. 

Le projet de logement Rue Jean Jaurès/ rue de l’Escaut est porté par la SIGH avec la réalisation de 15 

logements locatifs sociaux :  

- Un îlot de 6 logements le long de la rue de l’Escaut  

- Un îlot de 9 logements entre la rue de l’Escaut et la rue Jean Jaurès (objet de ce dossier de 

DUP) 



 

 



Les principes d’aménagement de l’îlot sont les suivants : 

- Diversifier l’offre et la typologie de logements à l’échelle du centre-ville de la commune ; 

- Créer un nouveau front bâti le long de la rue Jaurès et endiguer la déprise commerciale visible 
le long de la rue Jean Jaurès, en permettant de convertir des bâtiments abritant des cellules 
commerciales vides et des logements dégradés  

- Créer un lien entre le centre-ville de la commune et les premiers programmes de 
renouvellement urbain en entrée de ville qui ont permis la création de services et équipements 
municipaux ainsi que des logements. 

 

Le déroulement de l’opération Cour de l’Escaut et Rue Jean Jaurès 

Le programme prévisionnel de la restructuration du centre consiste en : 

o L’acquisition par l’EPF des parcelles concernées par le projet, 
o La démolition par l’EPF de l’ensemble des bâtiments, 
o La cession du foncier nu à l’opérateur bailleur social, 
o La construction par l’opérateur bailleur social (SIGH) de 9 logements locatifs sociaux et 

l’aménagement d’un stationnement collectif sur le périmètre de l’opération décrit au point 2) 
1.1 du présent dossier. Ce périmètre d’opération s’inscrit dans une opération plus large qui 
s’étend sur l’autre côté de la rue de l’Escaut avec la construction globale de 15 logements.  

Ainsi, le macro-lot concerné par la DUP a vocation à accueillir 9 LLS pour une surface de plancher de 
653m². Le périmètre de projet est repris sur la carte ci-dessous en violet pointillé.  

 

 



2.4 Le partenariat mis en place pour porter le projet 

Afin de mener à bien ce projet de restructuration de la cour de l’Escaut, un partenariat a été mis en place 
entre plusieurs acteurs du territoire. 

Valenciennes Métropole porte la convention PNRQAD comprenant une partie du projet d’aménagement 
de l’îlot Cour de l’Escaut – rue Jean Jaurès. Afin de permettre la construction de logements et de 
diversifier l’offre de la Commune, Valenciennes Métropole ainsi que la ville de Fresnes-sur-Escaut ont 
travaillé avec l’opérateur bailleur social SIA Habitat qui aura la charge de la construction de logements 
sur la Cour de l’Escaut, Rue Jean Jaurès, mais aussi sur d’autres îlots du PNRQAD.  

En ce qui concerne l’action foncière à conduire, un partenariat est engagé avec l’opérateur foncier 
Etablissement Public Foncier Nord-Pas-de-Calais (EPF) pour assurer la maîtrise foncière et la 
requalification préalable, dans le cadre d’une convention tripartite signée le 2 janvier 2017. Ainsi l’EPF 
est chargé des négociations amiables avec les propriétaires, de l’acquisition du foncier nécessaire au 
projet, et de la démolition des bâtiments avant rétrocession des emprises foncières à l’opérateur qui sera 
désigné. A ce titre, l’EPF sera désigné bénéficiaire des éventuels arrêtés de cessibilité à venir.  

La part de l’opération inscrite à la convention PNRQAD fait également l’objet de participations financières 
de l’ANRU et de la Région des Hauts de France.  

La Ville de Fresnes-sur-Escaut participe quant à elle au suivi technique de l’opération et à son pilotage 
politique. Elle est également associée à la conduite de la communication autour du projet et à la 
concertation auprès des habitants.  

Les services de l’Etat et la DDTM sont consultés à toutes les étapes du projet pour garantir sa qualité 
(urbaine, architecturale, paysagère). 

2.5 Justifications du caractère d’utilité publique de l’opération 

Motivation du parti d’aménagement 

Le parti d’aménagement choisi a été motivé par : 

- La volonté politique d’intervenir sur la restructuration de cet îlot dès 2011 avec un périmètre 
étendu à la rue Jaurès dès 2015, 

- L’optimisation du foncier de l’îlot qui permettra de résorber de l’habitat et des cellules commerciales 
dégradés et vacants situés dans le centre-ville, à proximité immédiate des principaux services et 
équipements publics 

- L’apport d’une offre de logements diversifiée, en termes de produit et de typologie, au cœur du 
centre-ville.  

- Pour information le projet global rue du Rivage -Cour de l’Escaut et rue Jean Jaurès prévoit au total 
33 logements (25LLS et 8 Accessions) diversifiant l’offre de logement dans le centre-ville et répondant 
ainsi aux objectifs du PLH. Il y ainsi 15 logements sur les îlots de la Rue de l’Escaut/ rue Jean Jaurès 
et 18 logements dans la rue du Rivage. 

- La construction de logements neufs permettant d’obtenir une meilleure performance énergétique des 
logements et un meilleur confort pour les futurs occupants. 



- La valorisation du cadre de vie par l’aménagement d’un nouveau front bâtis le long de la rue Jaurès  
 

Le projet sera réalisé en brique rouge et en tuile de couleur foncée, afin de respecter l’architecture 
présente sur le centre-ville de Fresnes sur Escaut. Les différentes ouvertures (fenêtres et porte) seront 
marquées grâce à des briques plus claires, afin d’inscrire le projet dans la continuité des maisons de la 
rue Jean Jaurès. Le projet a été présenté et validé par l’ABF le 18 mars 2021. 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Conformité et compatibilité du projet aux documents réglementaires d’urbanisme 

• Conformité au document d’orientation et d’objectifs du SCOT 

Chapitre Orientations Prise en compte dans 
le projet 

Mettre en valeur les 
paysages et les 
éléments 
patrimoniaux 
structurants du 
territoire, facteur 
d’attractivité du 
Valenciennois 

Valoriser l’identité 
patrimoniale du 
territoire 

Protection et 
valorisation de l’identité 
du patrimoine bâti 

Le projet respectera 
l’identité architecturale 
du centre-ville et 
s’appuiera sur l’identité 
patrimoniale du 
territoire dans l’usage 
de ses matériaux grâce 
aux conseils de l’ABF 

Valoriser une qualité 
urbaine et paysagère 
du territoire et 
adapter la ville au 
changement 
climatique pour un 
cadre de vie plus 
désirable 

Valoriser le cadre de 
vie par des projets 
urbains de qualité 
paysagère, urbaine et 
architecturale 

 

Favoriser la qualité 
environnementale dans 
les projets urbains 

Le projet respecte 
cette orientation car il 
s’articule avec le tissu 
urbain existant 

Favoriser les 
économies d’énergie 
et promouvoir le 
développement des 
énergies 
renouvelables 

 Le projet respecte 
cette orientation car les 
bâtiments construits et 
réhabilités respecteront 
la RT 2012 +20% 

Définir les objectifs 
et les principes de la 
politique de l’habitat 

Produire des 
logements pour 
répondre aux besoins 
des habitants actuels 
et futurs 

 Le projet respecte 
cette orientation car il 
propose la création de 
nouveaux logements 
diversifiés en termes 
de typologie (T2 à T4) 
et de produits (offre de 
logements locatifs 
sociaux faible dans le 
centre-ville de la 
commune en maison 
individuelle 

Répondre aux objectifs 
de mixité sociale 

 

Répondre aux objectifs 
de maitrise de la 

Donner la priorité au 
foncier disponible dans 

Le projet respecte ces 
orientations car il 



consommation 
d’espace 

l’enveloppe urbaine 
existante 

s’inscrit dans une 
logique de 
renouvellement urbain   

 

Encadrer les 
extensions urbaines 

Favoriser le 
développement de 
projets d’urbanisme et 
d’habitat durables 

 Le projet suit cette 
orientation car il 
respecte les objectifs 
de densité, de mixité, 
de limitation de la 
place de la voiture 
(liens piétons et 
cyclistes) en adoptant 
une haute qualité 
environnementale dans 
la construction. 

Développer la 
mobilité durable en 
optimisant les 
infrastructures de 
transport et les 
déplacements 

Renforcer les liens 
entre urbanisme et 
transport en commun 

Implanter les nouveaux 
projets 
d’aménagement à 
proximité des 
transports en commun 

Ces orientations sont 
respectées car le projet 
se situe en centre-ville 
à proximité de la ligne 
2 du tramway  

Développer l’usage 
des modes doux pour 
les déplacements 
courts 

 

 

• Conformité aux objectifs du Programme Local de l’Habitat 

Le projet de l’îlot du centre est conforme aux orientations du Programme Local de l’Habitat. Les cinq axes 
structurants sont les suivants (cf. extrait du PLH) 

Axe n°1 : Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie 

La première ambition de ce nouveau PLH est d’agir sur l’amélioration du parc existant dans son 
ensemble. L’objectif est de rendre ce parc plus attractif en confortant et en améliorant les dispositifs 
existants tout en mobilisant de nouveaux dispositifs. L’objectif sera de poursuivre et amplifier le travail sur 
la requalification du parc privé et public et d’en assurer le bon fonctionnement (Opérations 
Programmées qui intègrent la lutte contre l’habitat indigne avec des actions incitatives et coercitives, 
PNRQAD jusqu’en 2019, programme de requalification sur les cités minières et ouvrières principalement 
de statut HLM, stratégie de reconquête des centre-bourgs en cours de définition, auxquels s’ajoutent les 
enjeux de réhabilitations thermiques du parc HLM existant et l’engagement du NPNRU). 



 
Axe n°2 : Diversifier l’offre de logements afin de faciliter et d’organiser les parcours résidentiels 
dans l’agglomération 
 
Ce PLH a également pour ambition de se doter des moyens pour une diversification de l’offre, 
notamment en logements libres pour permettre l’accueil de ménages au profil intermédiaire tout en 
maintenant la capacité du territoire à répondre aux ménages aux revenus modestes. 
 
Axe n°3 : Poursuivre un développement résidentiel maîtrisé et organisé 
 
Si ce PLH veut mettre l’accent sur l’amélioration du parc, il s’inscrit également dans une logique de 
développement ambitieux et maîtrisé afin de tendre vers les orientations du SCoT du Valenciennois tout 
en s’appuyant sur la réalité du marché. Il s’agira également de conforter la vision communautaire du 
développement et de prioriser les projets en fonction de la stratégie partagée par l’ensemble des 
communes pour apporter les bonnes réponses en matière d’habitat. 
 
Axe n°4 : Garantir l’accès et le maintien au logement pour tous 
 
Certaines populations, par leur âge, leur degré de mobilité ou leur mode de vie, connaissent des besoins 
en logement spécifique. Ce PLH retient comme axe d’intervention l’amélioration de la réponse en 
logement pour ces différentes catégories de population : personnes âgées en baisse d’autonomie et 
personnes handicapées, jeunes et actifs en mobilité, ménages précarisés, gens du voyage. Les projets 
de logements devront donc favoriser le développement de produits spécifiques en lien avec les 
besoins relevés. 
 
Axe n°5 : Faire vivre le PLH et s’engager ensemble dans la réalisation de ses objectifs 

Un nombre important d’acteurs participe à la mise en œuvre de la politique du logement. Si ces acteurs 
ont été associés dans le cadre de l’élaboration de ce PLH, il convient de poursuivre le partenariat et de 
l’orienter dans une dynamique plus opérationnelle. 
 

 
 

• Compatibilité avec le Plan de Déplacement Urbain 

La Commune de Fresnes-sur-Escaut est couverte par le Plan de Déplacement Urbain (PDU) de 
l’Agglomération Valenciennoise. Le PDU définit à dix ans une politique globale de cohérence des 
déplacements. Son périmètre correspond aux 81 communes du Périmètre des Transports Urbains du 
Syndicat intercommunal de mobilité et d’organisation urbaine du Valenciennois (SIMOUV), maître 



d’ouvrage de ce plan. Depuis, sa première approbation en 2001 le PDU a été révisé deux fois, en 2005 
et en 2014. 

Le renouvellement urbain en centre-ville permet de densifier des secteurs desservis par les transports 
collectifs. Cela contribuera à accroitre l’utilisation des transports collectifs et à minimiser la place de la 
voiture individuelle.   
 

• Conformité aux orientations du Plan Local d’Urbanisme 

Conformité au Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLUi de Valenciennes Métropole  

Les principes fondateurs d’un PADD doivent permettre d’assurer : 

- L’équilibre entre le développement urbain et le développement rural 
- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 
- Le respect de l’environnement qui implique notamment une utilisation économe et équilibrée de 

l’espace. 

Les objectifs que s’est assignée Valenciennes Métropole s’articulent autour de 3 axes : 

- Renforcer l’excellence économique et l’attractivité de l’agglomération et poursuivre le développement 
de l’emploi, 

- Renouer durablement avec une nouvelle dynamique démographique et urbaine, 
- Promouvoir une agglomération écoresponsable 
 
 Les principes retenus par la Commune de Fresnes-sur-Escaut pour son développement durable à moyen 
et long terme conduisent à privilégier un développement maîtrisé de l’urbanisation en privilégiant 
la densification (comblement des dents creuses, construction de logements groupés) et en 
limitant l’urbanisation diffuse le long des voies. 

 

• Conformité aux objectifs généraux du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

La commune de Fresnes-sur-Escaut dispose d’un PLUi approuvé par délibération du conseil 
communautaire en date du 11 mars 2021 et opposable depuis le 1er avril 2021. 

Règlementairement, le projet se situe dans la zone UA du PLUi.  

Cette zone correspond au centre historique de la commune. Il s’agit d’une zone mixte centrale 
comprenant essentiellement de l’habitat, des commerces et des services. Les constructions sont 
implantées généralement à l’alignement le long des voies.  

Sont admises les constructions à usage d’habitations, de commerces, d’artisanat, de services et 
d’équipements collectifs. Les constructions nouvelles devront respecter, renforcer 
l’ordonnancement général de la rue quant aux volumes de constructions, à leur profil et à la nature des 
matériaux. 

 



Conformité avec les Servitudes d’Utilité Publique 

Il n’existe pas de Servitude d’Utilité Publique sur le site de projet susceptible de remettre en cause ou sa 
mise en œuvre. 

Le site de projet est concerné par une servitude de protection des monuments historiques. 

 

Par conséquent, le présent projet est en cohérence avec l’ensemble des documents d’urbanisme 
grâce à ses principaux axes suivants : 
 
- Localisation à proximité des transports collectifs, 
- Recyclage d’un tissu urbain déstructuré en centre-bourg, 
- Diversification des typologies, 
- Respect de la densité prévue dans le SCoT, 
- Création de logements adaptés aux habitudes et aux normes d’aujourd’hui (notamment normes 

thermiques), 
- Exigence sur la qualité architecturale/paysagère et sur la cohérence avec le bâti avoisinant, 



3)  Concertation, négociations 

3.1 Communication et concertation avec les habitants 

Conformément aux dispositions de l’article L2141-1 du Code général des Collectivités Territoriales, 
une consultation a été mise en place avec notamment l’organisation d’une réunion publique le 18 
octobre 2012 à 18h00 dans la salle des mariages de la ville de Fresnes sur Escaut pour présenter le 
projet de restructuration de la rue du Rivage. 

En effet, à l’époque, l’emprise du projet se concentrait uniquement sur la rue du rivage, mais des 
problématiques similaires (habitat fortement dégradés) identifiées sur la rue Cour de l’Escaut a permis 
de reconsidérer le périmètre, et à l’élargir le projet de rénovation à la rue Cour de l’Escaut. 

Les propriétaires privés des différentes parcelles concernées par le projet ont été rencontrés dès 2015 
par l’EPF.  

Ces échanges ont permis à la collectivité d’adapter le périmètre opérationnel envisagé pour limiter 
dans la mesure du possible les préjudices subis. 

 

 Organisation d’une concertation publique 

Concernant le périmètre élargi, une concertation du public a été menée du 15 décembre 2020 au 30 
décembre 2020 inclus avec : 

 o Insertion dans la presse d’un avis annonçant les dates d’ouverture et de clôture de la 
consultation du public  

 o Mise à disposition du public le temps de la consultation d’un dossier de présentation du 
projet,  

 o Tenue d’un registre destiné à recueillir les observations du public.   

  * Possibilité de compléter le registre en se rendant à l’accueil de l’hôtel de ville,  

  * Possibilité de compléter le registre en envoyant un e-mail à l’adresse 
concertation@fresnes-sur-escaut.fr 

 

3.2 Négociation avec les propriétaires de l’îlot cour de l’Escaut – rue Jean 
Jaurès 

L’EPF est chargé des négociations avec les propriétaires de cet îlot en vue de privilégier la conclusion 
des acquisitions foncières à l’amiable. Dans ce cadre plusieurs acquisitions ont déjà eu lieu. 

 



 

4) Inconvénients et mesures compensatoires 

4.1 Inconvénients 

L’opération de restructuration de l’îlot cour de l’Escaut – Rue Jean Jaurès telle que décrite ci-dessus 
présente les inconvénients suivants : 

- Privation de jouissance de leurs biens pour les propriétaires des parcelles situées dans le périmètre 
de l’opération, 

- Nuisances possibles lors des phases de travaux (démolitions et construction du nouveau programme) 

4.2 Mesures compensatoires 

Pour pallier ces inconvénients, des mesures compensatoires sont mises en place : 

- Versement d’indemnités aux propriétaires privés de leur bien, 

4.3 Bilan coûts –avantages 

Afin de mener à bien la restructuration de cet îlot, l’investissement est estimé 2 298 167 €. Pour autant 
cet investissement des pouvoirs publics permettra de : 

- Diversifier l’offre de logement en construisant des logements locatifs sociaux ; 

- Recycler du foncier à proximité du centre-ville pour limiter l’extension urbaine et l’artificialisation des 
sols ; 

- Endiguer la déprise commerciale ; 

 

 

 

 

 

 

  



Zoom du plan projet sur Cour de l’Escaut et Rue Jean Jaurès 

 

 

 

Source : Cabinet d’architecture INSITU  

 

 

 



3 GLOSSAIRE 
 

DUP Déclaration d’Utilité Publique 

EPF Etablissement Public Foncier Nord Pas de Calais 

PDU Plan de Déplacement Urbain 

PLH Programme Local de l’Habitat 

PLUi Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

SIMOUV Syndicat Intercommunal de Mobilité et d’Organisation Urbaine du Valenciennois 

SP Surface de Plancher 
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PLAN PÉRIMÉTRAL 
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

Fresnes-sur-Escaut 

Projet d’aménagement de la DUP 

Ilot Cour de l’Escaut / Rue Jean Jaurès 

Plan périmétral de la D.U.P. 

 

 
 

  Périmètre de la DUP 
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AAPP--11116688pp  
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Les logements du périmètre  Cour de l’Escaut- rue Jean Jaurès 

 

 

 Logements individuels 

Nombre 9 

Typologie T2/T3/T4  

Forme urbaine R+comble et R+1 

Espaces extérieurs Parcelles d’environ 150 m² 

Stationnement parking collectif 

 

 

 

Les préconisations avec une localisation en centre-ville historique soumise à des réglementations ABF : 

- Le bâtiment se doit de respecter les réglementations thermiques en cours et mettra en œuvre des 

matériaux renouvelables, 

- Les bâtiments construits devront s’intégrer harmonieusement dans le tissu urbain existant (gabarits, 

volumes, matériaux) tout en proposant une architecture contemporaine, 

- Un soin particulier devra être apporté au traitement des façades des bâtiments implantés en front à 

rue, le long de la rue Jean Jaurès  

- Les espaces de stationnement seront gérés en cœur d’îlot ou à la parcelle 

- Le projet sera réalisé en briques rouges et en tuiles de couleur foncée. Les différentes ouvertures 

(fenêtres et portes) seront marquées grâce à des briques plus claires, afin d’inscrire le projet dans 

la continuité des maisons de la rue Jean Jaurès. Le projet a été présenté et validé par l’ABF le 18 

mars 2021. 
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Estimation des dépenses construction des logements :  

 

Poste de dépense Coût HT 

Maîtrise foncière    645 000 € 

Travaux (démolition)    200 000 € 

Etudes + maîtrise d’œuvre    156 386 € 

Travaux (Bâtiments / VRD) 1 206 309 € 

Aléas (5%)       60 315 € 

Révisions (2.5%)       30 157 € 

TOTAL 2 298 167 € 
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ETUDE D’IMPACT 
 

 

 
 

 



 
 
 
 

  
 

 

Etude d’impact 

 
Suite au décret n° 2011-2019 du 29/12/2011 relatif à la réforme des études d’impact, et 

au regard du programme des constructions et de la surface de plancher développée à 

l’occasion des projets immobiliers en neuf et en réhabilitation, le projet d’aménagement 

de l’îlot Cour de l’Escaut / rue Jean Jaurès sur la commune de Fresnes-sur Escaut n’est 

pas soumis à étude d’impact. 
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 Décret n°90-1154 du 19 décembre 1990 modifié par les décrets n°2006-1131 du 08 
Septembre 2006, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-1736 du 29 décembre 
2014, et du décret n°2021-1061 du 6 août 2021 et portant création de 
l’établissement Public Foncier Haut-de-France dénommé EPF Haut-de-France, 
Etablissement public de l’Etat 

 Arrêté du 28 février 2022 portant nomination de Madame Catherine BARDY en tant 
que Directrice générale de l’E.P.F. de Hauts-de-France à compter du 1er avril 2022 

 
 

 Convention cadre signée le 23 mars 2015 entre l’E.P.F. et la Communauté 
d’Agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) et délibérations y afférentes 
 

 Délibération du Conseil municipal de Fresnes-sur-Escaut en date du 26 octobre 2016 
autorisant Madame le Maire à signer la convention opérationnelle  
 

 Délibération du CA de l’EPF n°2016/119 en date du 28 octobre 2016 autorisant la 
signature de la convention opérationnelle 
 

 Délibération de la CAVM en date du 18 novembre 2016 autorisant le renouvellement 
de la convention tripartite pour une durée de 5 ans  

 
 

 Convention opérationnelle signée le 2 janvier 2017 entre l’E.P.F. et la CAVM et la 
commune de Fresnes-sur-Escaut et délibérations y afférentes 
 

 Délibération du Conseil municipal de Fresnes-sur-Escaut en date du 06 juillet 2021 
portant sur la mise en œuvre de la procédure de déclaration d’utilité publique 
 

 Délibération du Bureau de l’E.P.F. en date du 25 février 2022 approuvant le projet 
d’avenant à la convention opérationnelle signée le 02 janvier 2017 
 

 Délibération de la CAVM en date du 21 mars 2022 autorisant Monsieur le Président à 
signer tout avenant à la convention opérationnelle du 2 janvier 2017 
 

 Délibération du Conseil municipal de Fresnes-sur-Escaut en date du 13 avril 2022 
autorisant Madame le Maire à signer tout avenant à la convention opérationnelle du 2 
janvier 2017 
 

 Avenant du 14 avril 2022 à la Convention opérationnelle signée le 02/01/2017 entre 
l’E.P.F., la CAVM et la commune de Fresnes-sur-Escaut portant sur prolongation de la 
durée de portage, la modification du périmètre d’intervention, les modalités de 
cession et sur le budget prévisionnel de l’opération  
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Décret n°90-1154 du 19 décembre 1990 portant création de 
 l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France 

 
Dernière mise à jour des données de ce texte : 09 août 2021 

Version en vigueur au 23 août 2021 
NOR : EQUX9000182D 

 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, 
du ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, 
 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L 321-1 et suivants et R 321-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l'Etat ; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d'acquisitions foncières pour le compte 
des collectivités publiques dans certains départements ; 
Vu le décret n° 75-653 du 22 juillet 1975 relatif à la durée des fonctions des administrateurs des 
établissements publics de l'Etat à caractère industriel et commercial, des entreprises nationalisées et 
sociétés nationales et de certaines sociétés d'économie mixte ; 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires de la République 
et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
Vu le décret n° 82-390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires de la République 
de région, à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans la région et aux décisions de l'Etat 
en matière d'investissement public ; 
Vu l'avis émis par le conseil général du Nord le 19 novembre 1990 ; 
Vu l'avis émis par le conseil général du Pas-de-Calais le 19 novembre 1990 ; 
Vu, en outre, l'avis du conseil régional du Nord - Pas-de-Calais en date du 16 novembre 1990 ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu ; 
 
Le conseil des ministres entendu, 
 
ARTICLE 1 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'établissement public foncier de l'Etat dénommé Etablissement public foncier de Hauts-de-France est 
compétent sur l'ensemble du territoire de la région Hauts-de-France à l'exception des départements de 
l'Aisne et de l'Oise. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 2 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Conformément aux dispositions de l'article L. 321-1 du code de l'urbanisme, l'établissement est habilité 
à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 
l'aménagement. Il peut aussi effectuer les études et travaux nécessaires à leur accomplissement et, le 
cas échéant, participer à leur financement. 
 
Ces missions peuvent être réalisées par l'établissement public foncier soit pour son compte ou celui de 
l'Etat et de ses établissements publics, soit pour celui des collectivités territoriales, de leurs 
groupements, ou de leurs établissements publics en application de conventions passées avec eux. Pour 
les opérations passées pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs 
établissements publics, ces conventions prévoient obligatoirement le rachat des biens dans un délai 
déterminé et, le cas échéant, la garantie de l'emprunt souscrit. 
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Lorsqu'il intervient au titre de la préservation des espaces naturels et agricoles, l'Etablissement public 
foncier de Hauts-de-France coopère avec la société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
Hauts-de-France et les autres organismes chargés de la préservation de ces espaces, dans le cadre de 
conventions. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 3 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Les activités de l'établissement s'exercent dans le cadre d'un programme pluriannuel d'intervention 
prévu aux articles L. 321-5 et suivants du code de l'urbanisme, élaboré, approuvé et mis en œuvre 
conformément aux dispositions des articles R 321-13, R 321-15 et R 321-16 du même code. 
 
ARTICLE 4 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Pour la réalisation des missions définies à l'article 2, l'établissement peut recourir aux procédures 
mentionnées à l'article L. 321-4 du code de l'urbanisme, qu'il s'agisse du recours à l'expropriation ou de 
l'exercice des droits de préemption et de priorité. Il dispose également du droit de préemption prévu 
par le 9° de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'établissement est habilité à créer des filiales et à acquérir des participations dans des sociétés, 
groupements ou organismes dont l'objet concourt à la réalisation de ses missions, conformément aux 
dispositions des articles L. 321-3, R 321-18 et du III de l'article R 321-19 du code de l'urbanisme. En 
application de l'article 3 du décret n° 55-733 du 26 mai 1955 relatif au contrôle économique et financier 
de l'Etat, les entreprises et organismes dans lesquels l'établissement détient, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du capital sont soumis au contrôle économique et financier. Les 
dispositions de cet article s'appliquent également aux entreprises et organismes dans lesquels des 
collectivités publiques et l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France détiennent conjointement, 
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 6 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'établissement est administré par un conseil d'administration de vingt-huit membres dotés chacun d'un 
suppléant conformément aux dispositions de l'article R 321-4 du code de l'urbanisme. 
 
Il est composé de : 
1° Vingt-quatre représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements : 

a) Six représentants de la région Hauts-de-France désignés par son organe délibérant ; 
b) Six représentants des départements désignés par chaque organe délibérant, à raison de : 

-deux pour le département du Nord ; 
-deux pour le département du Pas-de-Calais ; 
-deux pour le département de la Somme ; 

 
c) Quatre représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre suivants, désignés par chaque organe délibérant, à raison de : 
-un représentant de la métropole européenne de Lille ; 
-un représentant de la communauté urbaine d'Arras ; 
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-un représentant de la communauté urbaine de Dunkerque ; 
-un représentant de la communauté d'agglomération Amiens métropole ; 

 
d) Huit représentants des autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre et des communes non membres des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, visés au 1° du présent article, désignés par l'assemblée 
prévue à l'article L. 321-9 du code de l'urbanisme. Cette désignation devra permettre une 
répartition des sièges à raison de deux représentants pour le département du Nord, trois 
représentants pour le département du Pas-de-Calais, et trois représentants pour le 
département de la Somme ; 

 
2° Quatre représentants de l'Etat : 

a) Un représentant désigné par le ministre chargé des collectivités territoriales ; 
b) Un représentant désigné par le ministre chargé de l'urbanisme ; 
c) Un représentant désigné par le ministre chargé du logement ; 
d) Un représentant désigné par le ministre chargé du budget ; 

 
Cinq personnalités, désignées en son sein par l'organe délibérant de l'institution dont elles relèvent, 
assistent au conseil d'administration avec voix consultative : 

1° Un représentant de la chambre régionale de commerce et d'industrie ; 
2° Un représentant de la chambre régionale d'agriculture ; 
3° Un représentant de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat ; 
4° Un représentant du conseil économique, social et environnemental régional ; 
5° Un représentant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

 
Le directeur de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural Hauts-de-France assiste au 
conseil d'administration avec voix consultative. 
Le préfet de la région Hauts-de-France, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement, le contrôleur budgétaire et l'agent comptable de l'établissement assistent également de 
droit aux réunions du conseil d'administration et y sont entendus chaque fois qu'ils le demandent. 
 
Le préfet de la région Hauts-de-France publie par arrêté la liste nominative des membres du conseil 
d'administration et procède à son installation. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 7 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'assemblée prévue à l'article L. 321-9 du code de l'urbanisme est réunie par le préfet de la région Hauts-
de-France qui en fixe le règlement. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 8 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Les membres du conseil d'administration qui siègent en qualité de représentant des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements sont désignés pour la durée du mandat électif dont ils sont investis 
sans préjudice de l'application des articles L 2121-33, L 3121-23 et L 4132-22 du code général des 
collectivités territoriales. Leur mandat de membre du conseil d'administration cesse avec ce mandat 
électif et est renouvelable. 
Les autres membres du conseil d'administration sont désignés pour une durée de six ans. Leur mandat 
est renouvelable. 
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En cas de vacance d'un siège pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les deux mois au 
remplacement du membre qui a cessé de faire partie du conseil par un nouveau membre désigné, pour 
la durée du mandat restant à courir s'il s'agit d'un membre mentionné au premier alinéa ou pour une 
durée de six ans dans les autres cas, selon les mêmes modalités que celles ayant présidé à la désignation 
de celui qu'il remplace. 
Ils sont tenus au respect des prescriptions de l'article R 321-5 du code de l'urbanisme. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 9 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le conseil d'administration élit parmi ses membres, pour une durée de six ans, un président issu du 
collège des représentants de la région et trois vice-présidents : un vice-président issu du collège des 
représentants de la région, un vice-président issu du collège des représentants des départements et un 
vice-président issu du collège des représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et des communes non membres de ces établissements. 
 
Les vice-présidents suppléent, dans l'ordre de leur élection, le président en cas d'absence ou 
d'empêchement. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 10 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le conseil d'administration est réuni et délibère dans les conditions fixées à l'article R 321-3 du code de 
l'urbanisme. 
Ses procès-verbaux et délibérations sont adressés au préfet de la région Hauts-de-France. Ils le sont 
également au contrôleur budgétaire et à l'agent comptable de l'établissement. 
 
Le président du conseil d'administration peut inviter toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
L'ordre du jour des séances doit être porté à la connaissance des membres du conseil, au moins dix 
jours francs à l'avance. 
Le conseil d'administration délibère valablement lorsque la moitié des membres au moins participent à 
la séance ou sont représentés. Quand, après une première convocation régulièrement faite, le conseil 
d'administration ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la délibération est prise valablement sans 
condition de quorum après seconde convocation à cinq jours au moins d'intervalle. 
Les représentants de l'Etat ne prennent pas part au vote lors de l'examen de la délibération fixant le 
montant de la ressource fiscale prévue à l'article 1607 ter du code général des impôts. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
 
Les membres du conseil d'administration peuvent participer à une séance du conseil d'administration 
par des moyens de visioconférence permettant leur identification et leur participation effective à une 
délibération collégiale, dans des conditions précisées par le règlement intérieur. 
 
Le recours à une procédure de consultation écrite du conseil d'administration peut être décidé à titre 
exceptionnel par le président, lorsque l'urgence nécessite une décision du conseil dans des délais trop 
brefs pour que cette décision puisse intervenir en séance ordinaire. Cette consultation peut porter sur 
toute compétence du conseil d'administration à l'exception de celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 
10° et 11° de l'article 11. 
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Dans ce cas, les membres du conseil d'administration sont consultés individuellement par voie écrite, le 
cas échéant par courrier électronique, à l'initiative du président. Leur avis et leur vote doivent 
également être exprimés par écrit dans les mêmes conditions, dans un délai fixé par le président et qui 
ne peut être inférieur à trois jours ouvrés. Les conditions de quorum normalement en vigueur sont 
applicables à cette procédure et leur respect s'apprécie au moment du décompte des votes, lequel 
intervient au terme de ce délai. 
 
La question qui fait l'objet de la consultation accélérée est obligatoirement inscrite à l'ordre du jour de 
la plus prochaine réunion du conseil, pour compte rendu du président, indication des avis recueillis et 
du résultat du vote. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 11 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. 
A cet effet, notamment : 
 
1° Il définit l'orientation de la politique de l'établissement et approuve le programme pluriannuel 

d'intervention et les tranches annuelles ; 
2° Il fixe le montant de la taxe spéciale d'équipement ; 
3° Il approuve le budget ; 
4° Il autorise les emprunts ; 
5° Il arrête le compte financier et se prononce sur l'affectation des résultats ; 
6° Il approuve les conventions mentionnées à l'article 2 ; 
7° Il décide des créations de filiales et des acquisitions de participation ; 
8° Il détermine les conditions de recrutement du personnel, lequel est placé sous l'autorité du 

directeur général ; 
9° Il approuve les transactions ; 
10° Il adopte le règlement intérieur, qui définit notamment les conditions de fonctionnement du bureau 

; 
11° Il fixe la domiciliation du siège ; 
 
Dans les conditions qu'il détermine, il peut déléguer au bureau ses pouvoirs sous réserve des 
dispositions de l'article R 321-6 du code de l'urbanisme et à l'exception de ceux du 7° ci-dessus. 
 
Il peut déléguer au directeur général, dans les conditions qu'il détermine, ses pouvoirs de décision, à 
l'exception de ceux prévus aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 10° et 11° ci-dessus. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur général, le conseil d'administration peut déléguer les 
mêmes pouvoirs au directeur général adjoint ainsi que l'exercice des droits de préemption et de priorité 
visés à l'article 4. 
 
ARTICLE 12 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le conseil d'administration élit parmi ses membres un bureau composé de neuf membres, dont le 
président et les vice-présidents dudit conseil. Le bureau comporte également deux représentants du 
collège des départements, à raison d'un par département autre que le département d'origine du vice-
président issu de ce collège, deux représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, à raison d'un par département autre que celui d'origine du vice-
président issu de ce collège, et un représentant de l'Etat désigné par les membres de ce collège en leur 
sein. 
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Le bureau règle les affaires qui lui sont renvoyées par le conseil d'administration, dans la limite des 
délégations qui lui sont accordées. 
 
Les dispositions de l'article 10 relatives aux modalités de consultation écrite, le cas échéant par courrier 
électronique, des membres du conseil d'administration ou à leur participation aux séances par des 
moyens de visioconférence sont applicables aux réunions du bureau. 
 
Les procès-verbaux et délibérations de ses réunions sont adressés au préfet de région Hauts-de-France, 
au contrôleur budgétaire et à l'agent comptable de l'établissement. 
 
Le préfet de région Hauts-de-France peut soumettre au bureau toute question dont l'examen lui paraît 
utile. Le président est tenu de l'inscrire à l'ordre du jour de la réunion du bureau la plus proche. 
 
Le préfet de région Hauts-de-France, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, le contrôleur budgétaire et l'agent comptable de l'établissement assistent de droit aux 
réunions du bureau et y sont entendus chaque fois qu'ils le demandent. 
 
Le président du bureau peut inviter toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 13 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le directeur général de l'établissement public est nommé dans les conditions prévues par l'article R 321-
8 du code de l'urbanisme. 
Ses compétences et les modalités de leur exercice sont celles précisées aux articles R 321-9 et R 321-10 
du même code. 
 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 14 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 49 
 
Les procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration et du bureau sont adressés au préfet 
de la région Nord-Pas-de-Calais, préfet du Nord, ainsi qu'au préfet du Pas-de-Calais, au directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (1), au directeur régional de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, au directeur régional de l'environnement, au contrôleur 
budgétaire de l'Etat et à l'agent comptable. 
 
ARTICLE 15 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Modifié par Décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 - art. 3 
Le directeur général de l'établissement est nommé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme sur 
proposition du préfet de région et après avis du conseil d'administration. Les fonctions de directeur 
général sont incompatibles avec celles de membre du conseil d'administration. 
 
Le directeur général est chargé de l'instruction des affaires qui sont de la compétence de 
l'établissement. Il prépare et exécute les décisions du conseil d'administration. En particulier, il prépare 
et présente le programme pluriannuel et les tranches annuelles d'interventions. Il prépare et présente 
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le budget. Il est ordonnateur des dépenses et des recettes de l'établissement. Il gère l'établissement, le 
représente en justice, passe les contrats, les marchés, les actes d'aliénation, d'acquisition ou de location. 
Il recrute le personnel de l'établissement et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature. 
 
Le directeur général, ou son adjoint, dans les limites des compétences qui lui ont été déléguées peut, 
par délégation du conseil d'administration, être chargé d'exercer au nom de l'établissement les droits 
de préemption dont l'établissement est titulaire ou délégataire et le droit de priorité dont 
l'établissement est délégataire. Il rend compte de cet exercice au conseil d'administration, à chacune 
de ses réunions. 
 
ARTICLE 16 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Modifié par Décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 - art. 3 
Le règlement intérieur du conseil d'administration de l'établissement et celui du bureau sont établis par 
le directeur général et adoptés par le conseil d'administration. 
 
ARTICLE 17 
Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 127 
L'établissement est soumis aux dispositions de l'article R 321-21 du code de l'urbanisme. 
 
ARTICLE 18 (abrogé) 
Abrogé par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 127 
Le contrôle économique et financier de l'Etat est exercé dans les conditions prévues par le décret du 26 
mai 1955 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 19 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Les ressources de l'établissement comprennent : 
1° Toute ressource fiscale spécifique, autorisée par la loi ; 
2° Les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou participations apportés par l'Union 

européenne, l'Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les sociétés nationales 
ainsi que toute personne publique ou privée intéressée ; 

3° Le produit des emprunts ; 
4° Les subventions obtenues au lieu et place des collectivités territoriales, établissements publics et 

sociétés intéressés en exécution des conventions passées avec ceux-ci ; 
5° Le produit de la vente des biens meubles et immeubles ; 
6° Les revenus de ses biens meubles et immeubles ; 
7° Les dons et legs ; 
8° Les rémunérations de prestations de service et les remboursements d'avances et de préfinancements 

divers consentis par l'établissement ; 
9° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements. 
 
ARTICLE 20 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le contrôle de l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France est exercé par le préfet de la région 
Hauts-de-France. Les dispositions des I et III de l'article R 321-18 et I à III de l'article R321-19 du code de 
l'urbanisme s'appliquent à l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 21 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 



8 
 

L'établissement ne peut emprunter qu'en bénéficiant de la garantie d'une ou plusieurs collectivités 
territoriales ou de leurs groupements. 
 
ARTICLE 22 
Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de 
l'intérieur, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire, le ministre de l'équipement, du 
logement, des transports et de la mer, le ministre délégué au budget, le ministre délégué auprès du 
ministre de l'intérieur et le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux reconversions sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 
FRANçOIS MITTERRAND 
 
Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
MICHEL ROCARD 
Le ministre de l'équipement, du logement, 
des transports et de la mer, 
MICHEL DELEBARRE 
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 
Le ministre de l'intérieur, 
PIERRE JOXE 
Le ministre de l'industrie 
et de l'aménagement du territoire, 
ROGER FAUROUX 
Le ministre délégué au budget, 
MICHEL CHARASSE 
Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, 
PHILIPPE MARCHAND 
Le ministre délégué à l'aménagement du territoire 
et aux reconversions, 
JACQUES CHÉRÈQUE 



 
 
 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

  
 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

  

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

  

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 



 
 
 
 

  
 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 



 
 
 
 

  
 

 

 



 
 
 
 

  
 

 



 
 
 
 

  
 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

  

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

  

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

  



 
 
 
 

  
 

 

 

 



 
 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 

  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

  
 

 



 
 
 
 

  
 

 
 
 

 
 
 



COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLE
Siège social     :

Hôtel du Hainaut – Valenciennes

---
EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DES DELIBERATIONS

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU LUNDI 21 MARS 2022

Date de convocation : 
Le 15 mars 2022

Secrétaire de séance : 
Joël SOIGNEUX

Le  lundi 21 mars 2022, à  14h00, le Bureau Communautaire s'est réuni en session  ordinaire sous la présidence de  Laurent
DEGALLAIX, Président de la communauté d'agglomération de Valenciennes Métropole.

Nombre des membres du  Bureau Communautaire      :   23  

– Présent(s) : 18
– Votant(s): 18
– Excusé(s) : 2 
– Ne prend pas part au vote : 3 (Valérie FORNIES) - (Jean Marcel GRANDAME) - (Jean Noël VERFAILLIE)

N° d'inscription de l'acte soumis à l'obligation de transmission du Représentant de l'Etat     :
BC-2022-020

Etaient présents        : 
M. Pierre Michel BERNARD (Anzin), Mme Elisabeth GONDY (Anzin), M. Ahmed RAHEM (Aulnoy Lez Valenciennes), M. Ali BEN YAHIA
(Beuvrages), M. Grégory LELONG (Condé sur Escaut), M. Maurice HENNEBERT (Estreux), Mme Véronique DUPIRE (Famars), M. Jean
Noël VERFAILLIE (Marly), M. Xavier JOUANIN (Onnaing),  M. Didier JOVENIAUX (Querenaing), M. Pierre GRINER (Quiévrechain),  M.
Hervé  BROUILLARD  (Saint-Saulve),  M.  Yves  DUSART  (Saint-Saulve  ),  M.  Joël  SOIGNEUX  (Saultain),  M.  Armand  AUDEGOND
(Valenciennes), M. Laurent DEGALLAIX (Valenciennes), M. Jean Marcel GRANDAME (Valenciennes), M. David BUSTIN (Vieux Condé).

Conseiller(s) ayant donné pouvoir à un conseiller :
Mme Isabelle CHOAIN (Prouvy) donne pouvoir à M. Xavier JOUANIN (Onnaing), M. Laurent DEPAGNE (Aulnoy Lez Valenciennes) donne
pouvoir à M. Ahmed RAHEM (Aulnoy Lez Valenciennes), Mme Valérie FORNIES (Fresnes sur L'Escaut) donne pouvoir à M. Pierre Michel
BERNARD (Anzin).

Maires non membres présents     :
M. Bernard DEMEYER, Mme Sandrine GOMBERT, M. Didier VANESSE

********
COMPETENCE : Renouvellement Urbain

POLITIQUE   : PNRQAD

OBJET : 
Fresnes sur Escaut - Ilot Rivage Cour de l'Escaut

********

Par  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Valenciennes  Métropole  en  date  du  25  juin  2010,  le
Programme National  de  Requalification  des  Quartiers  Anciens  Dégradés  (PNRQAD)  de  Valenciennes
Métropole, mis en œuvre au sein des périmètres définis par le décret du 31 décembre 2009, a été déclaré
d’intérêt communautaire.



La  convention  financière  PNRQAD,  signée  par  l’ensemble  des  partenaires  le  10  février  2012,  prévoit
notamment la requalification de l’îlot Rue du Rivage - Rue de l’Escaut à Fresnes-sur-Escaut.

Cette opération consiste en :
- La démolition de bâti dégradé 
- La  construction  de  32  logements  dont  19  logements  locatifs  sociaux,  13  logements  en

diversification
- L’aménagement de la rue du Rivage 

Par  délibération  du  Bureau  Communautaire  de  Valenciennes  Métropole  en  date  du  2  avril  2015,  une
convention  de  versement  de  fonds  de  concours  était  établie  entre  la  Ville  de  Fresnes-sur-Escaut  et
Valenciennes  Métropole  pour  la  requalification  de  l’îlot  Rue  du  Rivage  à  Fresnes-sur-Escaut.  Cette
convention a été signée le 20 mai 2015. Cette convention a fait l’objet d’un avenant par délibération du
Bureau Communautaire de Valenciennes Métropole en date du 15 octobre 2019 suite à l’avenant de clôture
de la convention financière PNRQAD. 

La  Communauté  d’Agglomération  Valenciennes  Métropole,  la  commune  de  Fresnes  sur  Escaut  et
l’Etablissement Public Foncier Nord Pas de Calais devenu depuis l’établissement public foncier de Hauts-
de-France ont  signé  le  2  janvier  2017,  une  convention  opérationnelle  soumise  aux  dispositions  du
Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) 2015-2019, définissant les modalités d’intervention de l’EPF et
les conditions de cession des biens concernés par l’opération dénommée « FRESNES  SUR ESCAUT –
PNRQAD, Ilots rues du Rivage, de l’Escaut et Bancel » situés sur la commune de Fresnes sur Escaut. 

Dans ce cadre, l’EPF a notamment fait l’acquisition de plusieurs biens immobiliers qui doivent aujourd’hui
être cédés à Valenciennes Métropole.
La convention de portage régularisée avec l’EPF étant arrivée à terme, il convient d’acquérir les parcelles
situées sur la commune de Fresnes sur Escaut cadastrées section AP n°784, 789, 790, 799, 800, 801, 805,
809, 810, 869, 933, 934, 1075, 1076, 1111, 1160, 1198, 1208, 1213, 1214, 1215, 1217, 1218, 1219, 1222,
1224 et 1225 d’une contenance totale d’environ 5496 m² aux conditions de la convention et au prix total de
379 629,73   H.T  et  de  390€  361,67   TTC.  Afin  de  valider  ce  prix  de  cession,  il  est  nécessaire  de€
régulariser un avenant à la convention opérationnelle du 02 janvier 2017 afin de proroger ladite convention
opérationnelle jusqu’au 02 janvier 2027.

Ce prix tient compte de la prise en charge par l’EPF de la totalité du coût des travaux de déconstruction et
de la décote foncière appliquée dans le cadre de l’application du dispositif en faveur du logement social mis
en place par le PPI 2015-2019.

Conformément aux dispositions de son PPI 2015-2019, l’EPF peut consentir une minoration du prix de
cession des emprises foncières du projet destinées à accueillir du logement social si le projet respecte de
manière cumulative, les trois critères suivants :
1. avoir pour objectif la mise en œuvre d’un projet habitat sur au moins la moitié du site,
2. comprendre au moins 30% de logements locatifs sociaux ou 50% de logements sociaux,
3. respecter un seuil de densité minimale de 25 logements à l’hectare.

Le projet sur ce site a été identifié comme éligible au dispositif en faveur du logement social décrit ci-avant.

Le  prix  de  revient  du  portage  foncier  et  des  frais  complémentaires  des  biens  immobiliers  objet  des
présentes, arrêté à la date du 31 décembre 2021, s’élève à la somme de 1 541 845,29  HT.€
Le prix de cession retenu est de 379 629,73  HT.€
L’allègement du prix de cession s’élève donc à la somme de 1 162 215,56  HT.€

En contrepartie de cet  allègement,  la CAVM s’engage à ce que le projet  qui  sera édifié sur  les biens



immobiliers bénéficiant d’une décote foncière respecte les trois critères cumulatifs rappelés ci-avant.

Le contrôle du respect de cet engagement sera effectué au plus tard dans les 5 ans de la signature de l’acte
de cession ou sur demande anticipée adressée à l’EPF, à l’appui d’une visite sur le terrain par l’EPF et des
pièces justificatives transmises par la collectivité.
Si  le  programme réalisé  est  conforme aux  engagements  de  la  collectivité,  l’EPF  établira  un  certificat
administratif  permettant de lever les provisions comptables. Les aides accordées seront  alors réputées
définitivement acquises.

L’avis des services des Domaines sollicité pour cette opération en date du 7 mars 2022 est ci-annexé.

Sur ces bases,  et après avis de la Commission 2 - Habitat renouvellement urbain et urbanisme, le Bureau communautaire, après
en avoir délibéré, décide :

 D’approuver l’acquisition avec différé de propriété des parcelles cadastrées section AP n°784, 789,
790, 799, 800, 801, 805, 809, 810, 869, 933, 934, 1075, 1076, 1111, 1160, 1198, 1208, 1213, 1214,
1215, 1217, 1218, 1219, 1222, 1224 et 1225 d’une contenance totale d’environ 5496 m² au prix de
379 629,73  HT € et de 390 361,67  TTC € conformément à la convention opérationnelle,

 D’autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  son représentant,  à  signer  tout  acte  ou avant  contrat  se
rapportant à cette cession, 

 D’autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  tout  avenant  à  la  convention
opérationnelle signée le 2 janvier 2017 et notamment celui portant sur la prolongation de la durée de
portage, sur la modification du périmètre d’intervention et sur les modalités de fixation du prix de
cession, 

 D’inscrire  la  dépense  correspondante  sur  les  crédits  ouverts  au  BUDGET  GENERAL
2111/515/C2/FON2/PNRQADRIVA

Résultat du vote : Adoptée à l'unanimité,

Ainsi fait et délibéré en   séance les jours, mois en susdits

Le Président,

                                           #signature# 

Le président :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa date de réception en Sous-
préfecture.
- Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr







Accusé de réception en préfecture
059-383330115-20220225-OP1541_2-CC
Reçu le 21/04/2022
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COMMUNE DE FRESNES-SUR-ESCAUT 
DÉPARTEMENT DU NORD 

 

 

   
« PROJET DE RESTRUCTURATION DE L’ÎLOT  
COUR DE L’ESCAUT / RUE JEAN JAURES » 

 

 

 

ETAT PARCELLAIRE



 
 
 
 

  
 

Commune : FRESNES-SUR-ESCAUT 
 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 
 
M. Gaston MORELLE 
Né le 25 juin 1946 à Escautpont (59278) 
Marié le 15 décembre 1973 à Douchy-les-Mines (59282) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 
Mme Jeanne MORELLE épouse LECOCQ 
Née le 16 mai 1943 à Escautpont (59278) 
Mariée le 10 février 1965 à Fresnes-sur-Escaut (59970) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 
Mme Jeannine Marthe Marie Henriette MASSART épouse MORELLE 
Née le 17 décembre 1920 à Leuze (BELGIQUE) 
Mariée le 10 juin 1942 à Escautpont (59278) 
Adresse : 114 rue Jean Jaurès à Escautpont (59278) 
 
M. Gaston MORELLE 
Né le 25 juin 1946 à Escautpont (59278) 
Marié le 15 décembre 1973 à Douchy-les-Mines (59282) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 
Mme Jeanne MORELLE épouse LECOCQ 
Née le 16 mai 1943 à Escautpont (59278) 
Mariée le 10 février 1965 à Fresnes-sur-Escaut (59970) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 

Origine de propriété : 
 
Attestation de propriété immobilière du 1er décembre 2006 par Me Vivien STREIFF, notaire à Condé-sur-l’Escaut, de M. Gaston MORELLE né le 23 mai 1913 et décédé le 28 décembre 1997 à Mme 
Jeannine Marthe Marie Henriette MASSART épouse MORELLE née le 10 décembre 1920, Mme Jeanne Marie Ghislaine MORELLE épouse LECOCQ née le 16 mai 1943 et à M. Gaston Marius Célestin 
MORELLE né le 25 juin 1946, publiée au bureau des hypothèques de Valenciennes le 26 février 2007, volume 2007 P n° 1606. 
 
+ Attestation rectificative du 15 mars 2007 « LIRE Madame Jeannine Marthe Marie Henriette, Retraitée, de nationalité Française, veuve de Monsieur Gaston MORELLE, … Née à Leuze (BELGIQUE), le 
17 décembre 1920. », publiée au bureau des hypothèques de Valenciennes le 15 mars 2007, volume 2007 P n° 2060. 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 
EXPROPRIER 

N° DU PLAN PARCELLAIRE 

Section N° Lieudit Contenance Nature   

AP 766 79 rue Jean Jaurès 166 ca bâti 166 ca 1 



 
 
 
 

  
 

Commune : FRESNES-SUR-ESCAUT 
 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 
 
M. Gaston MORELLE 
Né le 25 juin 1946 à Escautpont (59278) 
Marié le 15 décembre 1973 à Douchy-les-Mines (59282) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 
Mme Jeanne MORELLE épouse LECOCQ 
Née le 16 mai 1943 à Escautpont (59278) 
Mariée le 10 février 1965 à Fresnes-sur-Escaut (59970) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 
Mme Jeannine Marthe Marie Henriette MASSART épouse MORELLE 
Née le 17 décembre 1920 à Leuze (BELGIQUE) 
Mariée le 10 juin 1942 à Escautpont (59278) 
Adresse : 114 rue Jean Jaurès à Escautpont (59278) 
 
M. Gaston MORELLE 
Né le 25 juin 1946 à Escautpont (59278) 
Marié le 15 décembre 1973 à Douchy-les-Mines (59282) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 
 
Mme Jeanne MORELLE épouse LECOCQ 
Née le 16 mai 1943 à Escautpont (59278) 
Mariée le 10 février 1965 à Fresnes-sur-Escaut (59970) 
Adresse : Mas de Forbin route de Tarascon à Arles (13200) 

Origine de propriété : 
 
Attestation de propriété immobilière du 1er décembre 2006 par Me Vivien STREIFF, notaire à Condé-sur-l’Escaut, de M. Gaston MORELLE né le 23 mai 1913 et décédé le 28 décembre 1997 à Mme Jeannine Marthe Marie 
Henriette MASSART épouse MORELLE née le 10 décembre 1920, Mme Jeanne Marie Ghislaine MORELLE épouse LECOCQ née le 16 mai 1943 et à M. Gaston Marius Célestin MORELLE né le 25 juin 1946, publiée au bureau 
des hypothèques de Valenciennes le 26 février 2007, volume 2007 P n° 1606. 
 
+ Attestation rectificative du 15 mars 2007 « LIRE Madame Jeannine Marthe Marie Henriette, Retraitée, de nationalité Française, veuve de Monsieur Gaston MORELLE, … Née à Leuze (BELGIQUE), le 17 décembre 1920. », 
publiée au bureau des hypothèques de Valenciennes le 15 mars 2007, volume 2007 P n° 2060. 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 
EXPROPRIER 

N° DU PLAN PARCELLAIRE 

Section N° Lieudit Contenance Nature   

AP 765 77 rue Jean Jaurès 134 ca bâti 134 ca 2 
 



 
 
 
 

  
 

Commune : FRESNES-SUR-ESCAUT 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

M. Benito Vittorio CUZZUCOLI 

Né le 24 novembre 1938 en ITALIE 

Adresse : 8 rue Vauban à Condé-sur-l’Escaut (59163) 

Mme Annunziata ROMEO épouse CUZZUCOLI 

Née le 07 août 1943 à Montebello Jonico en Italie 

Adresse : 8 rue Vauban à Condé-sur-l’Escaut (59163) 

Propriétaires réels ou présumés tels : 

M. Benito Vittorio CUZZUCOLI 

Né le 24 novembre 1938 en ITALIE 

Adresse : 8 rue Vauban à Condé-sur-l’Escaut (59163) 

Mme Annunziata ROMEO épouse CUZZUCOLI 

Née le 07 août 1943 à Montebello Jonico en Italie 

Adresse : 8 rue Vauban à Condé-sur-l’Escaut (59163) 

Origine de propriété : 

Vente le 13 juin 1979 par Me Albert CLIQUET, notaire à Valenciennes, de Mme Sylvianne DEVIENNE (veuve de M. Claude-Robert BLICQUY) née le 27 mars 1930 et M. Jean-Claude BLICQUY né le 21 mars 1961 à M. Benito CUZZUCOLI né le 24 novembre 1938 et Mme Annunziata ROMEO 

épouse CUZZUCOLI née le 07 août 1943, publiée au bureau des hypothèques de Valenciennes le 05 juillet 1979, volume 4420 n° 18 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER N° DU PLAN PARCELLAIRE 

Section N° Lieudit Contenance Nature   

AP 1168p 55 rue de l’Escaut 202 ca Non bâti 91ca 3 



 
 
 
 

  
 

 

Commune : FRESNES-SUR-ESCAUT 
 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 
 
VILLE DE FRESNES-SUR-ESCAUT 
Adresse : Place Paul Vaillant-Couturier à Fresnes-sur-Escaut (59970) 
 
 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 
VILLE DE FRESNES-SUR-ESCAUT 
Adresse : Place Paul Vaillant-Couturier à Fresnes-sur-Escaut (59970) 
 
 

Origine de propriété : 
 
 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 
EXPROPRIER 

N° DU PLAN PARCELLAIRE 

Section N° Lieudit Contenance Nature   

AP  771 51 rue de l’Escaut 167 ca bâti 167 ca  

 

 



 

Commune : FRESNES-SUR-L’ESCAUT 
 
Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE 
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 
 
Propriétaires réels ou présumés tels : 
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-FRANCE 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE 
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 
 
 
Origine de propriété : 
 
 
 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A 
EXPROPRIER 

N° DU PLAN PARCELLAIRE 

Section N° Lieudit Contenance Nature   
AP  758 49 rue de l’Escaut 110 ca bâti 110 ca  
AP 768 83 rue Jean Jaurès 220 ca bâti 220 ca  
AP 767 81 rue Jean Jaurès 165 ca bâti 165 ca  
AP 769 43 rue de l’Escaut 76 ca bâti 76 ca  
AP  858 47 rue de l’Escaut 95 ca bâti 95 ca  
AP 770 43 rue de l’Escaut 81 ca bâti 81 ca  
AP  1203 73 rue Jean Jaurès 205 ca bâti 205 ca  
AP  1204 Rue Jean Jaurès 78 ca bâti 78 ca  
AP 1206 67 rue Jean Jaurès 84 ca bâti 84 ca  
AP 1236 65 rue Jean Jaurès 100 ca bâti 100 ca  

 


